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Annexe A : 
Politique sur l’utilisation de l’IA générative dans le 
processus de soumission de la RDO 

Le comité de rédaction de la RDO autorise l’utilisation de l’IA générative dans le 
processus de soumission. Cependant, tous les auteurs doivent assumer l’entière 
responsabilité de l’exactitude factuelle de leur soumission et des références aux 
sources qu’ils citent. 

L’IA doit être utilisée sous la surveillance et le contrôle d’un être humain. Il est 
attendu que les auteurs examinent et corrigent soigneusement les résultats obtenus, 
car l’IA peut générer un contenu faisant apparemment autorité, tout en étant 
inexact, incomplet ou empreint de préjugés. 

Aucune soumission ne peut citer l’IA en tant qu’auteur. La qualité d’auteur va de 
pair avec des responsabilités et des tâches qui ne peuvent être attribuées qu’à des 
être humains et assumées par eux. 

Dans leur soumission, les auteurs doivent divulguer s’ils ont utilisé ou non l’IA 
générative pour produire leur travail. Le cas échéant, ils doivent en outre divulguer 
comment ils ont utilisé l’IA générative, y compris le modèle choisi, sa version et la date 
ou la fourchette des dates de son utilisation, ainsi que les mesures prises pour vérifer 
l’authenticité du résultat généré. 

Cette exigence de divulgation s’applique uniquement au contenu qui a été créé ou 
généré par l’IA, habituellement sur la base de consignes ou d’informations fournies 
par les auteurs au système d’IA. 

Enfn, le comité de rédaction reconnaît que ce domaine est en pleine évolution. 
Cette position sur l’IA générative peut changer en fonction de l’évolution de la 
législation sur le droit d’auteur et des normes de l’industrie relatives à l’utilisation 
éthique de l’IA générative. 
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Annexe B : 
Politique interdisant l’utilisation de l’IA dans le 
processus d’évaluation par les pairs de la RDO 
Afn de préserver l’authenticité, la confdentialité et l’intégrité des soumissions, le comité 
de rédaction de la RDO interdit l’utilisation de l’IA dans le processus d’évaluation 
par les pairs. Les évaluateurs externes ne sont pas autorisés à utiliser du contenu, des 
évaluations ou des analyses générés par l’IA dans leurs évaluations, ni à télécharger, ni 
à verser autrement de quelque manière que ce soit des soumissions à un système d’IA. 

Annexe C : 
Politique sur l’utilisation de l’IA dans le processus  
de révision de la RDO 
Le comité de rédaction de la RDO autorise l’utilisation de l’IA dans le processus de 
révision. Cependant, tous les rédacteurs doivent assumer l’entière responsabilité de 
l’exactitude de leur travail. 

L’IA doit être utilisée sous la surveillance et le contrôle d’un être humain. Les 
rédacteurs doivent examiner et corriger soigneusement les résultats obtenus, car 
l’IA peut générer un contenu faisant apparemment autorité, tout en étant incorrect, 
incomplet ou empreint de préjugés. 

Les rédacteurs peuvent utiliser l’IA dans le cadre du processus de révision 
uniquement pour repérer et corriger des erreurs d’orthographe et de grammaire. 
Les rédacteurs ne sont pas autorisés à télécharger ou à verser autrement quelque 
portion que ce soit qu’une soumission dans un outil d’IA générative. 

Enfn, le comité de rédaction reconnaît que ce domaine est en pleine évolution. 
Cette position sur l’IA peut changer en fonction de l’évolution de la législation sur 
le droit d’auteur et des normes de l’industrie relatives à l’utilisation éthique de l’IA. 


